DOUBLE HANDICAP

23 et 24 OCTOBRE 2010
ORGANISATEUR : A.D.P.B
RÉGLEMENTATION :

Tournoi homologué prévu sur un budget de 48 doublettes, les participants devront être en règle auprès de la F.F.B.S.Q.

Les règles fédérales seront appliquées pendant toute la durée de la compétition.

Tout litige sera tranché par l’arbitre.

Le handicap 70 %  sur 220 sera celui du dernier listing fédéral applicable publié 7 jours au moins avant le 1er jour de la compétition
Le plafond du handicap sera de 70 quilles maximums. 
la moyenne d’un(e) joueur(se) n’apparaissant pas au listing applicable est :
        Licencié(e) français(e) 1ére année (P dans la colonne P du listing) :

S'il n'apparaît pas au listing applicable ou s’il apparaît avec un nombre de lignes inférieur à 18 dans  la  colonne  "Scores  cumulés",  la  moyenne  de  référence  est  de 150 pour  un homme et 130 pour une femme.
        Autres licencié(es)

S'il n'apparaît pas au listing applicable ou s’il apparaît avec un nombre de lignes inférieur à  18 dans  la  colonne  "Scores  cumulés",  la  moyenne  de  référence  est  de :  190 pour  un homme et 170 pour une femme.
ÉLIMINATOIRES :

Jeu sur 9 parties consécutives, en 3 séries de 3 parties avec un décalage de 3 pistes vers la droite à chaque série.
Un classement sera déterminé dès que toutes les équipes auront terminé leurs 9 parties (poules A, B et C).

FINALE :
Finale pour les 16 premières équipes suite aux éliminatoires sur 3 séries de 2 parties.
 (30% des scores seront conservés) 
L’engagement sera de 57,00€ par personne soit 114€/équipe.

Les chèques seront envoyés pour les personnes absentes à la fin de la compétition.

HORAIRES DE JEUX :

· Poule A : Samedi 23 octobre 2010 à 9H00, 16 pistes

· Poule B : Samedi 23 octobre 2010 à 14H00, 16 pistes

· Poule C : Dimanche 24 octobre 2010 à 9H00, 16 pistes

· FINALE : Dimanche 24 octobre 2010 à 14H00, 16 pistes

· Fin de la compétition, Dimanche vers 17H30

Reconditionnement avant chaque tour.
· Budget pour 128 joueurs et joueuses inscrits :

	
	recettes
	dépenses

	96 inscriptions à 57,00€
	5472,00€
	

	1056 parties x 3,00€
	
	3168,00€

	Frais d’organisation
	
	393,40€

	Homologation : 1056 parties à 0,10€
	
	105,60€

	Arbitrage : 2 journées
	
	84,00€

	Frais de déplacement
	
	1721,00€

	
	5472,00€
	5472,00€


· Les RÉCOMPENSES :

	1er
	300,00€ en chèque
	7ème
	111,00€ en chèque

	2ème
	250,00€ en chèque
	8ème
	100,00€ en chèque

	3ème
	200,00€ en chèque
	9ème
	90,00€ en chèque

	4ème
	160,00€ en chèque
	10ème
	90,00€ en chèque

	5ème
	130,00€ en chèque
	11ème
	80,00€ en chèque

	6ème
	130,00€ en chèque
	12ème
	80,00€ en chèque


· Les inscriptions se feront auprès de M. Alexandre Béguin

COLORBOWL51 - 16 rue Nicolas Appert    -    51430  -  TINQUEUX

Tel : 03.26.08.04.97    -    Mail : ass.colorbowl51.com@hotmail.fr
Les inscriptions seront ouvertes dès le calendrier sorti  et  seront validées qu’à  réception d’un chèque du montant de l’engagement (114.00€) à l’ordre de : ADPB (dans un délai de 15 jours maximum)
